RÉGLEMENTATION DE L'ÉCOLE

1.
RESPONSABILITÉS ET DROITS DES ÉLÈVES
1.1
OBLIGATION DE FRÉQUENTER L'ÉCOLE

Tout élève doit fréquenter l’école jusqu’au dernier jour de l’année scolaire au cours de laquelle il atteint l’âge de 16 ans (Loi sur l’Instruction publique, article 14). S'il abandonne l’école avant cet âge, la direction est tenue de faire une déclaration à la Direction de la Protection de la Jeunesse (DPJ).

1.2
COMPORTEMENT ATTENDU DE L’ÉLÈVE


L’élève doit respecter le personnel et ses pairs. 


L’élève est présent et ponctuel à tous ses cours, en respecte les exigences et démontre un effort de travail constant et sérieux.


L’élève tient compte aussi du droit des autres à l’instruction, par son comportement et ses attitudes. 


L’élève participe activement aux processus d’apprentissage proposés par les enseignants ou les surveillants qui lui sont attitrés. 


De plus, il doit compléter les devoirs, les travaux et les évaluations qui lui sont demandés et les remettre à la date prescrite.

En cas d’absence à une évaluation, il doit se référer à son enseignant pour les modalités de reprise.

1.3 RESPECT

L’élève doit respecter le personnel et ses pairs. 

L’élève a droit au respect de la part du personnel de l’école et de ses pairs. Aucune forme d'intimidation, d'agression, de harcèlement, de violence physique ou verbale n'est tolérée à l'École Pointe-Lévy. Il est fortement recommandé de vouvoyer les membres du personnel de l'école.


L’élève a droit au respect de ses biens personnels, il doit donc également respecter l’utilisation des biens mis à sa disposition et contribuer au maintien d’un environnement sain. 
1.4
ÉVALUATIONS


L’élève doit être informé des objectifs et des critères d’évaluation de ses cours.


L’élève est prévenu, au plus tard, le cours précédent, de la tenue d’une évaluation.

De plus, l’élève n’a pas à subir d’évaluation dans les 2 jours de classe qui précèdent une session d’examens de fin d’étape ou de fin d’année, si cette matière est programmée dans la session (à moins d’une entente entre l’enseignant et la majorité des élèves de son groupe).


En cas d’absence d’un élève, l’enseignant convoque ce dernier pour la reprise de l’évaluation.
1.5
RETENUE, RENCONTRE INDIVIDUELLE OU DE GROUPE

o
L'élève doit se présenter à toute convocation en dehors des heures de cours que ce soit pour sa réussite, pour une retenue, ou une rencontre avec son enseignant, son directeur ou tout autre intervenant de l'école.

1.6
POUR L'ÉLÈVE QUI S'EST ABSENTÉ DE L'ÉCOLE OU QUI EST SUSPENDU TEMPORAIREMENT DE L'ÉCOLE, IL EST DE SA RESPONSABILITÉ :
o
de s'enquérir, durant sa suspension ou dès son retour, auprès de ses enseignants ou de ses pairs, de la matière vue durant son absence, des travaux à faire, des évaluations annoncées ;

o
de réaliser les travaux et l'étude nécessaires pour être à jour dans ses études.
1.7
LES ÉLÈVES POSSÈDENT UNE CHARTE DES DROITS ET DES RESPONSABILITÉS. ILS PEUVENT LA CONSULTER EN TOUT TEMPS AU LOCAL DE LA VIE ÉTUDIANTE.
2.
RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PRÉSENCE ET L’ABSENCE DES ÉLÈVES À L’ÉCOLE ET À LEURS COURS
2.1
PONCTUALITÉ
Si l’élève est en retard, il se rend le plus rapidement à sa salle de cours. Chaque retard est consigné à son dossier. L’enseignant gère les retards d’un élève et en informe ses parents. Pour les retards de plus de 15 minutes, l’élève doit se présenter au secrétariat de son unité pour recevoir son billet de circulation.

2.2
ABSENCE AUX COURS
Toute absence aux cours doit être motivée par les parents ou le tuteur, sur la boîte vocale prévue à cet effet, le jour même, jusqu’à 12 h 00 pour l’avant-midi et jusqu’à 16 h 00 pour l’après-midi.
· Pour les élèves de 3e secondaire : 418-838-8402 # 21404
· Pour 4e secondaire et pré-dep : 418-838-8402 # 21406
· Pour les élèves de 5e secondaire, PEI et adaptation scolaire : 418-838-8402 # 21415
· Pour les élèves du Programme Arts, Langues et Sports (PALS) : 418-838-8402 # 21413

Cette démarche des parents a non seulement pour but d’informer l’école, mais aussi de faire connaître le motif d’absence. À défaut de recevoir cette motivation de la part des parents dans les délais prescrits, la direction inscrit au dossier cette absence comme étant non motivée et l’élève devra reprendre ce temps.

Pour chaque absence non motivée, il y a obligatoirement reprise du temps perdu, sous forme de retenue, le midi, lors de journées pédagogiques ou le dimanche de 9 h 00 à 12 h 00. Par la suite d’autres mesures disciplinaires sont à prévoir (suspensions à l’externe, signalement à la Direction de la Protection de la Jeunesse ou l’école considère que l’élève a abandonné).

2.3
DÉPART PENDANT LES HEURES DE COURS
Si l’élève doit quitter pendant les heures de cours, il doit se référer au secrétariat de son unité, en premier lieu ou à un intervenant de l’école pour faire approuver le motif de son départ.
3.
AUTRES RÈGLEMENTS POUR LES ÉLÈVES

3.1
SITUATION DE CONFLIT EN CLASSE
Lorsqu’une situation se présente comme étant incontrôlable par l’enseignant dans le contexte groupe-classe et que les comportements sont particulièrement graves et inacceptables, il peut s’avérer nécessaire de référer l’élève immédiatement à l’intervenant (procédure de référence). Le formulaire de référence doit être complété et remis à l'élève pour permettre d’orienter l’intervention et de s’assurer de l’encadrement de l’élève.

3.2
TENUE VESTIMENTAIRE
Tous les élèves doivent se vêtir proprement et convenablement, c'est-à-dire que la tenue vestimentaire couvre les épaules, la poitrine, le ventre, les cuisses, les reins et toutes les parties intimes. De plus, s'assurer qu'aucune partie des sous-vêtements n'est exposée. Les vêtements d'hiver doivent être laissés au casier. Les autorités de l'école se réservent le droit de retourner à la maison tout élève dont la tenue vestimentaire est jugée inconvenante ou inacceptable.
3.3
ALCOOL, DROGUES ET TABAGISME

La possession, la consommation ou la vente de ces produits sont régies par les lois provinciale et fédérale. C’est pourquoi, tout manquement pendant les jours de classe ou lors d’activités entraînera des conséquences. Le comité d’évaluation et d’orientation en toxicomanie (CEOT) évaluera la problématique et soumettra des recommandations pour des mesures d’aide et d’encadrement.

3.4
MATÉRIELS PERMIS EN CLASSE
Seul le matériel nécessaire au cours est accepté en classe.

Les sacs à dos, les sacs à mains, le matériel électronique sont interdits en classe et à la bibliothèque.

Les couvre-chefs sont interdits et doivent donc être  remisés au casier.
Tout manquement entraînera la saisie de l'objet, et ce, pour une période indéterminée.

3.5
COMMUNICATION INTERNE 

Les informations courantes apparaissent sur les téléviseurs de l'école. Tout affichage, publicité, messages télévisés ou à l'intercom doivent être autorisés par le responsable de la vie étudiante.

3.6
CARTE D'IDENTITÉ
o
La carte d'identité est la propriété de l’école. Il est obligatoire de toujours l'avoir en sa possession. La carte est nécessaire aux fins d'identification, et, en tout temps, l'élève se doit de la présenter à tout personnel de l'établissement qui lui en fait la demande.
o
En cas de perte, l'élève doit se présenter au secrétariat de son unité et assumer le coût de remplacement.

3.7
TRANSPORT SCOLAIRE
La commission scolaire a adopté une réglementation concernant le transport scolaire. Le chauffeur d'autobus a l'autorité et l'entière responsabilité du groupe d'élèves qu'il véhicule. Lors des activités organisées par l'école, les élèves doivent obligatoirement utiliser le moyen de transport retenu.

3.8
CODE D’ÉTHIQUE SUR L’UTILISATION DES RESSOURCES INFORMATIQUES
L’utilisation des messages informatiques tout comme tout autre moyen de communication doit être respectueuse d’autrui. Il est interdit tel que la loi le prescrit d’envoyer des courriels ou des fichiers contenant des propos ou des images de nature offensante, diffamatoire, haineuse ou violente.

3.9 L’UTILISATION D’APPAREILS ÉLECTRONIQUES

À moins qu’il s’agisse de pallier au handicap d’un élève, tout appareil permettant de capter la voix ou l’image est interdit à l’école.

3.10 DETTE
Une dette entraîne une conséquence pouvant aller jusqu'à l'exclusion de toute activité.

GESTION DES MANQUEMENTS

L’élève qui enfreint un règlement doit s’attendre à assumer les conséquences de ses actes. Les retenues, les retraits de classe, les travaux communautaires, les mesures réparatrices, les suspensions et le renvoi sont des exemples de conséquences. De plus, des mesures d’aide seront également proposées pour aider l’élève à résoudre ses difficultés.
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